Campagne « APD : priorité jeunes ! » : Réponses de Ségolène Royal

Contexte introductif

Comme l’ensemble de la communauté internationale, la France s’est engagée, dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le développement, à faire reculer la pauvreté dans le monde. Un monde dans lequel les jeunes n’ont jamais été aussi nombreux, puisqu’ils représentent désormais, avec plus d’un milliard cinq cents millions d’individus, le quart de l’humanité. Or, leur capacité à contribuer de façon déterminante, chacun dans leur communauté, à l’édification d’un monde plus prospère, plus juste, et donc plus stable, est gravement hypothéquée par ce qui représente leurs deux principales causes de mortalité et de morbidité : les infections sexuellement transmissibles (y compris le sida) et les grossesses précoces. Dans ces conditions, aucune stratégie de lutte contre la pauvreté ne pourra être efficace sans une meilleure prise en compte des besoins des jeunes en matière de santé sexuelle et de la procréation. Il est donc essentiel que la France, dans le cadre d’un effort d’aide publique au développement à développer résolument, accorde une place de plus en plus importante à cet enjeu majeur, et d’une façon générale aux besoins des jeunes et à leur participation effective à l’élaboration et à la conduite des politiques qui les concernent.

Questionnaire

1)Vous engagez-vous à accorder à l’aide publique au développement une véritable priorité budgétaire, de façon que la France atteigne au plus vite (et au plus tard en 2012) l’objectif trentenaire des 0,7% du PIB en aide réelle, c’est-à-dire hors annulations de dettes et financements innovants ? 

(…)Nous sommes tous terriblement en retard sur nos engagements à l’égard des pays défavorisés. Il faudra redoubler d’efforts. Il faudra que la France indique le chemin à tous ceux qui s’accommodent à bon compte des promesses non tenues et des inégalités criantes.

(…)Le co-développement sera mon objectif (…)
Propos recueillis lors du  discours de Villepinte : 

(…)Les budgets des états restent lourdement affectés par le remboursement de la dette accumulée dans les années 1980, malgré les premières vagues d’annulation. Il conviendra d’achever de processus de désendettement. (…) 

Conformément au projet du parti socialiste, nous porterons progressivement le montant de l’aide publique à 0,7% du PIB, pour remplir les engagements internationaux qui ont été trop longtemps bafoués (...)

Propos repris dans la lettre de Ségolène Royal à Jean-Marie Fardeau – Secrétaire général – Comité catholique contre la faim et pour le Développement (CCFD) :

2)Dans ce cadre, vous engagez-vous à ce que la part de la coopération française consacrée  à la  santé rejoigne au plus vite la moyenne des pays de l’OCDE (11% en 2003, contre 4% chez nous), avec une priorité pour les programmes destinés à améliorer l’accès des jeunes à l’information et aux services en matière de santé sexuelle et de la procréation, ne faisant en cela que respecter les droits qui leur sont reconnus par toutes les conventions internationales ? 

L’effort réalisé par notre pays n’est pas suffisant. La France fait trop peu : l’aide bilatérale en matière de santé est deux fois inférieure à la moyenne des pays de l’OCDE. Je propose donc de doubler la part de la santé dans une aide au développement française qui sera elle-même progressivement portée à 0,7% du PIB (…)
Je m’engage, si je suis élue Présidente de la République, à poursuivre l’augmentation de notre contribution au fonds mondial et à maintenir le rang de la France (deuxième contributeur).

Propos repris dans la lettre de Ségolène Royal à la  Journée internationale de AIDES, samedi 24 Mars

(…)Décourager les migrations de la misère, c’est soutenir le développement des pays pauvres, en réduisant les écarts entre Nord et Sud. C’est notre devoir.

Le co-développement sera mon objectif. L’aide publique sera radicalement réformée et réorientée vers les circuits courts, la santé, l’éducation, l’énergie solaire, les associations de femmes, le micro-crédit (…)

La Justice pour les peuples exige que nous parlions fermement, en toutes circonstances, devant nos alliés, nos amis et en agissant dans toutes les instances où se bâtit aujourd’hui la justice internationale. Le développement implique que la France, qui fut l’une des premières à plaider pour l’aide publique, ne se paie pas de mots.

Propos recueillis lors du  discours de Villepinte : 

(…)Nous devons veiller à préserver les capacités des pays Africains à vivre de l’exploitation durable des ressources dont ils bénéficient sur leur territoire (…).

Propos repris dans la lettre de Ségolène Royal à Jean-Marie Fardeau – Secrétaire général – Comité catholique contre la faim et pour le Développement (CCFD) :

3)Vous engagez-vous en particulier à ce que, dans une perspective générale d’égalité entre les femmes et les hommes, la France s’implique significativement dans la recherche et la fourniture aux jeunes de moyens de protection adaptés et diversifiés (préservatifs masculins et féminins, microbicides, produits de contraception régulière et d’urgence) contre les maladies sexuellement transmissibles et les grossesses non désirées ?

(…)La création des fonds mondiaux a permis d’importants progrès en particulier sur l’achat de médicaments, de matériel médical ou le financement d’opérateurs de terrain (privés ou publics). Les fondations privées travaillent également dans cette direction (…)

Au-delà du financement de la prévention, la France a une voix spécifique à porter, et des valeurs à défendre. La vision portée par le PEPFAR, ce plan initié par le Président Bush qui privilégie l’abstinence contre la protection des rapports sexuels, n’est pas la mienne. Elle n’est pas réaliste, malgré l’ampleur des moyens engagés (15 milliards de dollars sur cinq ans), et elle est même dangereuse, en niant le rôle de la diffusion du préservatif dans les politiques de prévention (…) 

Sur l’accès aux médicaments, des progrès ont été réalisés. Mais les accords obtenus à l’OMC (Doha Round) ne sont pas toujours opérants. Il faut reconnaître cet échec et permettre aux pays en développement d’accéder aux médicaments, qu’ils soient de première ou de deuxième ligne, produits dans les pays émergents ou les pays développés (...) 

Le cycle de négociation en cours à l’OMC devra donc aboutir à une simplification et à une généralisation des procédures d’octroi des licences obligatoires (…)

Propos repris dans la lettre de Ségolène Royal à la  Journée internationale d’AIDES, samedi 24 Mars

(…)La France doit s’engager à soutenir effectivement l’accès aux médicaments des pays pauvres.

Mais les médicaments seuls ne peuvent suffire. Sans médecins pour les dispenser, sans réseau de santé, ils n’atteindront pas les malades et l’on ne pourra pas endiguer l’épidémie de sida (…) 

Propos repris dans la lettre de Ségolène Royal à Jean-Marie Fardeau – Secrétaire général – Comité catholique contre la faim et pour le Développement (CCFD) :

4)Toujours dans une perspective d’égalité entre les femmes et les hommes, vous engagez-vous à rendre effective la participation des jeunes du Nord, et surtout du Sud, à la conception et à la réalisation de toutes les politiques et programmes qui les concernent, et en particulier à tout ce qui concerne la lutte contre les pratiques qui leur sont particulièrement néfastes, Qu’elles soient traditionnelles comme les mutilations sexuelles féminines ou les mariages précoces, ou plus récentes comme l’exploitation sexuelle ?

(…) La première condition du développement est de ne pas gâcher les atouts humains dont un pays dispose. Je constate que les pays qui investissent le plus dans l’éducation, en particulier celle des jeunes filles et qui respectent le plus le droit des femmes, sont aussi ceux qui réussissent le mieux. (…) L’éducation joue aussi un rôle clé pour la prévention de la diffusion des pandémies. 

Enfin, l’amélioration de la condition des femmes africaines passe par le soutien aux mouvements qui luttent contre l’excision, pour le droit des femmes à maîtriser leur corps et leur fécondité, ainsi que par le renforcement de la participation des femmes à la représentation politique.

Pour valoriser les atouts humains de l’Afrique, il convient aussi de préserver la santé des populations africaines. Le sida entraîne de terribles régressions.

Plus largement, je proposerai de renforcer les moyens affectées à la santé, en encourageant la constitution d’un fonds public mondial pour la santé de base (...) 

(…)L’optimisation de l’utilisation de l’aide publique passe par la clarification du rôle des différents acteurs et par la recherche de synergies avec les instruments européens. Je souhaite que notre nouvelle politique de co-développement s’appuie plus directement sur les acteurs de terrains…

Ne privatisons pas l’aide publique au développement. Rationalisons le dispositif français de coopération, encore trop éclaté!

Mobilisons les jeunes qui souhaitent effectuer un service civil à l’étranger !

Dans ce domaine de la coopération, comme dans bien d’autres secteurs, la France devra aussi contribuer à renforcer les politiques européennes pour une solidarité plus efficace et une contribution plus significative au développement durable du continent africain.

Réponse de Ségolène Royal à Jean-Marie Fardeau – Secrétaire général – Comité catholique contre la faim et pour le Développement (CCFD) :

